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II

(Actes non législatifs)

DÉCISIONS

DÉCISION (PESC) 2022/329 DU CONSEIL 

du 25 février 2022

modifiant la décision 2014/145/PESC concernant des mesures restrictives eu égard aux actions 
compromettant ou menaçant l’intégrité territoriale, la souveraineté et l’indépendance de l’Ukraine 

LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE,

vu le traité sur l'Union européenne, et notamment son article 29,

vu la proposition du haut représentant de l'Union pour les affaires étrangères et la politique de sécurité,

considérant ce qui suit:

(1) Le 17 mars 2014, le Conseil a adopté la décision 2014/145/PESC (1).

(2) L'Union continue d'apporter un soutien sans faille à la souveraineté et à l'intégrité territoriale de l'Ukraine.

(3) Dans ses conclusions des 24 et 25 juin 2021, le Conseil européen a invité la Russie à assumer pleinement sa 
responsabilité pour ce qui est d'assurer la mise en œuvre intégrale des accords de Minsk, condition essentielle à 
toute modification substantielle de la position de l'Union. Il a souligné qu'il est nécessaire que l'Union et ses États 
membres réagissent fermement et de manière coordonnée à toute nouvelle activité malveillante, illégale et 
déstabilisatrice de la Russie, en utilisant sans réserve tous les instruments dont l'Union dispose et en assurant la 
coordination avec les partenaires. À cette fin, le Conseil européen a également invité la Commission et le haut 
représentant de l'Union pour les affaires étrangères et la politique de sécurité (ci-après dénommé "haut 
représentant") à présenter des options en vue de mesures restrictives supplémentaires, y compris des sanctions 
économiques.

(4) Dans ses conclusions du 16 décembre 2021, le Conseil européen a souligné qu'il était urgent que la Russie apaise les 
tensions causées par le renforcement de la présence militaire le long de sa frontière avec l'Ukraine et par un discours 
agressif. Il a réaffirmé qu'il soutenait sans réserve la souveraineté et l'intégrité territoriale de l'Ukraine. Tout en 
encourageant les efforts diplomatiques et en soutenant le format Normandie pour ce qui est d'atteindre la pleine 
mise en œuvre des accords de Minsk, le Conseil européen a indiqué que toute nouvelle agression militaire contre 
l'Ukraine aurait des conséquences massives et un coût sévère en réponse, y compris des mesures restrictives 
coordonnées avec des partenaires.

(5) Le 24 janvier 2022, le Conseil a approuvé des conclusions dans lesquelles il a condamné les actions agressives et les 
menaces répétées de la Russie contre l'Ukraine, et invité la Russie à apaiser la situation, à respecter le droit 
international et à participer de manière constructive au dialogue dans le cadre des mécanismes internationaux 
établis. Le Conseil a réaffirmé que l'Union était pleinement attachée aux principes fondamentaux sur lesquels repose 
la sécurité européenne, inscrits dans la charte des Nations unies et dans les documents fondateurs de l'Organisation 
pour la sécurité et la coopération en Europe, y compris l'Acte final d'Helsinki et la Charte de Paris. Ces principes 
fondamentaux comprennent, notamment, l'égalité souveraine et l'intégrité territoriale des États, l'inviolabilité des 
frontières, le non-recours à la menace ou à l'emploi de la force et la liberté des États de choisir ou de modifier leurs 
propres dispositifs de sécurité. Le Conseil a précisé que ces principes ne sont ni négociables ni sujets à révision ou à 

(1) Décision 2014/145/PESC du Conseil du 17 mars 2014 concernant des mesures restrictives eu égard aux actions compromettant ou 
menaçant l'intégrité territoriale, la souveraineté et l'indépendance de l'Ukraine (JO L 78 du 17.3.2014, p. 16).
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réinterprétation et que leur violation par la Russie constitue un obstacle à un espace de sécurité commun et 
indivisible en Europe et menace la paix et la stabilité sur le continent européen. Rappelant les conclusions du 
Conseil européen du 16 décembre 2021, le Conseil a réaffirmé que toute nouvelle agression militaire de la part de la 
Russie contre l'Ukraine aurait des conséquences massives et un coût sévère, y compris un large éventail de mesures 
restrictives sectorielles et individuelles qui seraient adoptées en coordination avec les partenaires.

(6) Le 19 février 2022, le haut représentant a publié une déclaration au nom de l'Union dans laquelle il a exprimé la 
préoccupation suscitée par le renforcement massif des forces armées russes en Ukraine et à ses portes, et a demandé 
instamment à la Russie d'engager un dialogue constructif et d'avoir recours à la diplomatie, de faire preuve de retenue 
et d'apaiser la situation par un retrait substantiel des forces militaires stationnées près des frontières de l'Ukraine. 
L'Union a indiqué que toute nouvelle agression militaire de la Russie contre l'Ukraine aurait des conséquences 
massives et un coût sévère en réponse, y compris des mesures restrictives coordonnées avec des partenaires.

(7) Le 21 février 2022, le président de la Fédération de Russie a signé un décret reconnaissant "l'indépendance et la 
souveraineté" des zones des oblasts ukrainiens de Donetsk et de Louhansk non contrôlées par le gouvernement et a 
ordonné le déploiement des forces armées russes d'entrer dans ces zones.

(8) Le 22 février 2022, le haut représentant a publié une déclaration au nom de l'Union condamnant cet acte illégal, qui 
compromet encore davantage la souveraineté et l'indépendance de l'Ukraine et constitue une violation grave du droit 
international et des accords internationaux, y compris la charte des Nations unies, l'acte final d'Helsinki, la charte de 
Paris et le mémorandum de Budapest, ainsi que des accords de Minsk et de la résolution 2202 (2015) du Conseil de 
sécurité des Nations unies. Le haut représentant a demandé instamment à la Russie, en tant que partie au conflit, de 
revenir sur cette reconnaissance, de respecter ses engagements, de se conformer au droit international et de 
reprendre les discussions dans le cadre du format Normandie et du groupe de contact trilatéral. Il a annoncé que 
l'Union réagirait à ces dernières violations de la part de la Russie par l'adoption de mesures restrictives 
supplémentaires de toute urgence.

(9) Le 24 février 2022, le président de la Fédération de Russie a annoncé une opération militaire en Ukraine et les forces 
armées russes ont commencé à attaquer l'Ukraine. Cette attaque est une violation flagrante de l'intégrité territoriale, 
de la souveraineté et de l'indépendance de l'Ukraine.

(10) Le 24 février 2022, le haut représentant a publié une déclaration au nom de l'Union condamnant avec la plus grande 
fermeté l'invasion non provoquée de l'Ukraine par les forces armées de la Fédération de Russie ainsi que l'implication 
de la Biélorussie dans cette agression contre l'Ukraine. Le haut représentant a indiqué que la riposte de l'Union 
comprendra des mesures restrictives à la fois sectorielles et individuelles.

(11) Eu égard à la gravité de la situation, le Conseil estime qu'il convient de modifier les critères de désignation de façon à 
inclure les personnes et entités qui apportent un soutien au gouvernement de la Fédération de Russie ou qui tirent 
avantage de ce gouvernement ainsi que les personnes et entités qui lui fournissent une source substantielle de 
revenus et les personnes physiques ou morales associées aux personnes et entités figurant sur la liste.

(12) Il y a donc lieu de modifier la décision 2014/145/PESC en conséquence,

A ADOPTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION:

Article premier

La décision 2014/145/PESC est modifiée comme suit:

1) À l'article 1er, le paragraphe 1 est remplacé par le texte suivant:

"1. Les États membres prennent les mesures nécessaires pour empêcher l'entrée ou le passage en transit sur leur 
territoire:

a) des personnes physiques qui sont responsables d'actions ou de politiques qui compromettent ou menacent l'intégrité 
territoriale, la souveraineté et l'indépendance de l'Ukraine, ou la stabilité ou la sécurité en Ukraine, ou qui font 
obstruction à l'action d'organisations internationales en Ukraine, des personnes physiques qui soutiennent ou 
mettent en œuvre de telles actions ou politiques;

FR Journal officiel de l’Union européenne L 50/2 25.2.2022  



b) des personnes physiques qui apportent un soutien matériel ou financier aux décideurs russes responsables de 
l'annexion de la Crimée ou de la déstabilisation de l'Ukraine, ou qui tirent avantage de ces décideurs;

c) des personnes physiques qui réalisent des transactions avec les groupes séparatistes de la région du Donbas en 
Ukraine;

d) des personnes physiques qui apportent un soutien matériel ou financier au gouvernement de la Fédération de Russie, 
qui est responsable de l'annexion de la Crimée et de la déstabilisation de l'Ukraine, ou qui tirent avantage de ce 
gouvernement; ou

e) des femmes et hommes d'affaires influents ayant une activité dans des secteurs économiques qui fournissent une 
source substantielle de revenus au gouvernement de la Fédération de Russie, qui est responsable de l'annexion de la 
Crimée et de la déstabilisation de l'Ukraine,

et les personnes physiques qui leur sont associés, dont la liste figure en annexe.".

2) À l'article 2, le paragraphe 1 est remplacé par le texte suivant:

"1. Sont gelés tous les fonds et ressources économiques appartenant:

a) à des personnes physiques qui sont responsables d'actions ou de politiques qui compromettent ou menacent 
l'intégrité territoriale, la souveraineté et l'indépendance de l'Ukraine, ou la stabilité ou la sécurité en Ukraine, ou qui 
font obstruction à l'action d'organisations internationales en Ukraine, à des personnes physiques qui soutiennent ou 
mettent en œuvre de telles actions ou politiques;

b) à des personnes morales, des entités ou des organismes qui soutiennent matériellement ou financièrement des 
actions qui compromettent ou menacent l'intégrité territoriale, la souveraineté et l'indépendance de l'Ukraine;

c) à des personnes morales, des entités ou des organismes de Crimée ou de Sébastopol dont la propriété a été transférée 
en violation du droit ukrainien, ou à des personnes morales, des entités ou des organismes qui ont bénéficié d'un tel 
transfert;

d) à des personnes physiques ou morales, des entités ou des organismes qui apportent un soutien matériel ou financier 
aux décideurs russes responsables de l'annexion de la Crimée ou de la déstabilisation de l'Ukraine, ou qui tirent 
avantage de ces décideurs;

e) à des personnes physiques ou morales, des entités ou des organismes qui réalisent des transactions avec les groupes 
séparatistes de la région du Donbas en Ukraine;

f) à des personnes physiques ou morales, des entités ou des organismes qui apportent un soutien matériel ou financier 
au gouvernement de la Fédération de Russie, qui est responsable de l'annexion de la Crimée et de la déstabilisation de 
l'Ukraine, ou qui tirent avantage de ce gouvernement; ou

g) à des femmes et hommes d'affaires influents ou des personnes morales, des entités ou des organismes ayant une 
activité dans des secteurs économiques qui fournissent une source substantielle de revenus au gouvernement de la 
Fédération de Russie, qui est responsable de l'annexion de la Crimée et de la déstabilisation de l'Ukraine,

et les personnes physiques et morales, les entités ou les organismes qui leur sont associés, de même que tous les fonds et 
ressources économiques que ces personnes, entités ou organismes possèdent, détiennent ou contrôlent, dont la liste 
figure en annexe.".

Article 2

La présente décision entre en vigueur le jour de sa publication au Journal officiel de l'Union européenne.

Fait à Bruxelles, le 25 février 2022.

Par le Conseil
Le président

J. BORRELL FONTELLES
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